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COMPTE RENDU du CA du vendredi 17 octobre 2025 

Ordre du Jour de la réunion de C.A. du vendredi  17 octobre 2025 

1) Point  financier à date 

2) Augmentation location à 35 € et caution 300 € pour 2025-26 (déjà en place) Validation 

3) Préparation AG extraordinaire – Modification des statuts (ordre du jour) Si nous avons d’autres 

modifications à apporter sur d’autres articles Statuts, il faut profiter de l’opportunité. 

4) Préparation AG ordinaire (ordre du jour) Déroulé ?  Changement sur le R.I. ? 

5) Modification Règlement Intérieur 

6) Proposition de sollicitations pour compléter le CA (ou cooptation) 

7) Point sur discussion avec le collège d’Ay- Champagne 

8) Point sur discussion avec commune Dizy et Oiry 

9) Passage de plumes le jeudi  7 février 2025 

10) Passage de flèches le jeudi  12 février 2025 

11) Rachat de cibles amovibles  

12) Champagne pour concours, réceptions, cadeaux, etc. 

13) Cadeau accueil au concours novembre 2025 25ème anniversaire 

14) Article de L’Union 

15) Date pour la plantation de l’arbre remarquable (Arbre fourni et planté par Depommier) 11/10/25 

16) Nouvel article de L’Union et journal communal sur la plantation de l’arbre 

17) Présentation Roll-Up et Aile 

18) Point sur les doudounes 

19) Point sur tractage sur Ay, Mareuil et Bisseuil fin septembre 

20) Challenges concours novembre par Equipe Le Marotier, le N’œuf, de la Flèche noire + 1/1 offerte 

21) Assiettes pour concours meilleures flèches (4 unités) + magnum offerts par Maison Chauvet 

22) Point sur Sponsors  2025 (9 pour 2550)  

23) Téléphone association et Up2pay 

24) Site internet LAMSA  

25) Demande subvention à la commune pour couvrir la location gymnase Collège 

26) Demande de subvention et autres au Crédit Agricole  

27) Calendrier 2025 – 2026 (A vérifier sur le site avant la réunion) 

28) Concours TAE jeunes 20 juin 2025 

29) Travaux mur du clos de Lhéry 

30) Contrôle des flèches en stock réserve gymnase (remise en état ou destruction) 

31) Contrôle des arcs bois en stock réserve gymnase. Qu’en fait-on ? 

32) Rangement réserve gymnase 

33) Questions diverses : 

a) Photo de groupe (pour besoins divers) 

b) Récupération des valises arc  chez   Zimmerlin et Guillaume Lejeune 

c) Remboursement assurance Cécile  

d) Sac isotherme 

e) Achat de matériel pour complément  
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Présents : Patrick Chemin, Patrick boulonnais et Fabien Sablin 

Absent excusé : Denis Lebonvallet 

 

Quorum : 3/4 soit 75 % 

La séance est ouverte à 19h07. 

 

1) Point  financier à date 

        Le trésorier fait le point sur les fonds de LAMSA, il y a en caisse 4 097,11 € 

2) Augmentation location à 35 € et caution 300 € pour 2025-26 (déjà en place) Validation  

Le C.A. valide  

3) Préparation AG extraordinaire – Modification des statuts (ordre du jour) Si nous avons d’autres 

modifications à apporter sur d’autres articles Statuts, il faut profiter de l’opportunité. 

       Il s’agit de mettre en conformité les statuts avec la pratique du mécénat et autres ressources.  

       Le trésorier présente le texte existant et le texte modifié. Après échanges de vue, le C.A. entérine 

       la mise en place. L’ordre du jour de l’A.G. Extraordinaire est rédigé. (Voir pièce jointe). Aucun autre  

       article ne fera l’objet de modification. 

 

4) Préparation AG ordinaire (ordre du jour) Déroulé ? 

L’ordre du jour de l’A.G. ordinaire qui suivra l’A.G. Extraordinaire est élaboré.  

 

5) Modification Règlement Intérieur 

       Le trésorier propose trois modifications deux suppressions  

       Article 5 ELECTIONS Définition de l’électeur : Être présent dans l’association depuis plus de 6 mois.  

       INDEMNITES KILOMETRIQUES Soit en faisant le plein de carburant du minibus prêté par la commune d’Ay-       

       Champagne (suivant disponibilités).   

        Modification : 

        ELECTION Définition de l’électeur : Être présent dans l’association depuis plus de 3 mois et à jour de sa             

cotisation 

        INDEMNITE KILOMETRIQUES : Pour les concours jeunes extérieur (exclusivement) 

Une indemnité sera octroyée aux personnes mettant à disposition leur véhicule pour le covoiturage des 

jeunes archers. 

       Et un ajout : 

       Article 23 COMMUNICATION :  Le site internet est lesarchersdemareuilsuray.com  

 

6) Proposition de sollicitations pour compléter le CA  

Fabien fait un courrier pour susciter les candidatures. Un second pour les pouvoirs. 

 

7) Point sur discussion avec le collège d’Ay- Champagne 

Statut quo. Il faut aller voir le responsable. Le trésorier prendra contact. 

 

8) Point sur discussion avec commune Dizy et Oiry 

Solutions de replis au cas où le collège n’est pas de créneaux à proposer. 
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9) Passage de plumes le jeudi 7 février 2025 

Nous procéderons comme l’an passé.  

 

10) Passage de flèches le jeudi 12 février 2025 

Item sujet 9.  

 

11) Rachat de cibles amovibles 

        Le Président voit avec le club concerné. Nous avons un problème de stockage pour ces cibles. 

 

12) Champagne pour concours, réceptions, cadeaux, etc. 

        Le trésorier chiffre nos besoins à environ 100 bouteilles pour l’année. Il suggère à chacun  

        d’essayer de récolter du champagne auprès de connaissances. 

 

13) Cadeau accueil au concours novembre 2025 25ème anniversaire 

        L’idée d’une flûte de 14 cl est retenue pour une quantité de 150 pièces. Le devis est à modifier. 

 

14) Article de L’Union 

Tout le monde a pu lire l’article (voir site) un second devait annoncer la reprise de saison, mais rien 

n’est passé. 

 

15) Date pour la plantation de l’arbre remarquable (Arbre fourni et planté par Depommier) 11/10/25 

       La date est reportée au mois de novembre. Le trésorier se chargera de prendre contact avec la  

       Mairie pour une date et un lieu où planter cet arbre. 

 

16) Nouvel article de L’Union et journal communal sur la plantation de l’arbre 

Le journal L’Union désire couvrir la manifestation. Le service communication de la Mairie serait 

également intéressé. Nous les tiendrons informés des dates et lieu dès que nous en aurons 

connaissance. 

17) Présentation Roll-Up et Aile 

Le matériel et visible sur le site de l’association. Ces 2 éléments seront utilisés lors de nos 

manifestions et de nos séances d’initiation. 

 

18) Point sur les doudounes 

Le départ de certains et l’arrivée d’autres nous ont contraint à mettre en stand-by l’achat des 

doudounes. Vu le cout important des broderies, le fournisseur informe qu’il sera impossible de 

mettre de la publicité sur les doudounes.  

 

19) Point sur tractage sur Ay, Mareuil et Bisseuil fin septembre 

Un tractage a été effectué sur les trois villages désignés. Un archer s’est chargé de l’opération. 

Le Président demande à ce que la même opération soit réalisée sur Avenay val d’or. Le trésorier 

voit à réunir les flyers restants. L’opération sera confiée à Enguerrand. 
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20) Challenges concours novembre par Equipe Le Marotier, le N’œuf, de la Flèche noire + 1/1 offerte 

Les trois challenges sont prêts. Ils seront remis comme indiqué sur le site avec une bouteille de 

champagne offert par Maison Chauvet avec étiquette logo compagnie. 

 

21) Assiettes pour concours meilleures flèches (4 unités) + magnum offerts par Maison Chauvet 

Item que ci-dessus 

 

 

22) Point sur Sponsors 2025 

Nous sommes à 9 sponsors pour une somme de 2550 € 

 

23) Téléphone association et Up2pay 

Le téléphone et l’Up2pay ne sont toujours pas synchronisés. Le matériel doit être opérationnel 

pour le concours de novembre. Le trésorier verra le sujet. 

 

24) Site internet LAMSA 

Tout le monde est OK avec la manière dont il est géré. RAS 

 

25) Demande subvention à la commune pour couvrir la location gymnase Collège  

Pour le moment en stand-by, du fait que les contacts avec le collège n’ont pas encore été établis. 

 

26) Demande de subvention et autres au Crédit Agricole  

Un courrier a été transmis au C. A. pour subvention, des coupes et divers autres produits (nappe, 

rubalise, gobelets, etc.). La réponse nous parviendra en fin d’année comme d’habitude. 

 

27) Calendrier 2025 – 2026 (A vérifier sur le site avant la réunion) 

Le secrétaire signale un problème pour la réunion CA de juin. Elle est programmée la veille du 

concours TAE jeunes. Le trésorier reprogrammera la date. Le 12 juin par exemple. 

 

28) Concours TAE jeunes 20 juin 2025 

Maintenant que le conflit de date est résolu (date réunion et TAE), le secrétaire établira le mandat.  

 

29) Travaux mur du clos de Lhéry 

Il faut penser à changer les pailles défectueuses, mais également la structure en bois très abimée. 

Les travaux sont à programmer à une période où les intempéries ne soient pas pénalisantes. 

 

30) Contrôle des flèches en stock réserve gymnase (remise en état ou destruction) 

Il y a plus d’une centaine de flèches détériorées dans la réserve. La question se pose sur une remise 

en état ou la destruction. Le Président souhaite tout détruire. Le secrétaire propose de les remettre 

en état les flèches qui peuvent l’être. Le trésorier demandera à Fère Archerie d’estimer l’état de ce 

matériel et éventuellement le réparer. 
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31) Contrôle des arcs bois en stock réserve gymnase. Qu’en fait-on ? 

Les arcs en bois ne sont plus utilisés et pourraient être potentiellement dangereux. Le Président 

préconise de les détruire. Aucune vente pour ne pas engager la responsabilité de la Compagnie. 

Les branches seront détruites et mise en déchetterie. 

 

32) Rangement réserve gymnase 

Le rangement du local est à prévoir après le concours de novembre. Le secrétaire suggère de mettre 

le solde des pailles du côté gauche et de faire une étagère du côté droit pour stockage. Le Président 

indique également qu’il serait bon de vérifier tout le matériel déposé dans les divers tiroirs et sacs 

et d’y faire un tri efficace. 

 

33) Questions diverses : 

a) Photo de groupe (pour besoins divers) 

Le trésorier souhaite faire des photos de groupe pour les nécessités sur le site. A faire à la première 

occasion. 

b) Récupération des valises arc chez   Zimmerlin et Guillaume Lejeune 

Le Président n’ayant pas le temps matériel pour récupérer ces arcs, le trésorier prendra contact et ira 

les reprendre. 

c) Remboursement assurance Cécile 

Le trésorier a demandé à Cécile lors de son dernier passage où en était les choses. Réponse de Cécile 

« L’assurance me rembourse dans peu de temps ». (Rappel des faits : Cécile s’est fait voler son 

véhicule avec l’arc du club en location. Valeur du matériel : environ 217,00 euros). 

 

d) Sac isotherme 

A l’occasion du 25ème anniversaire, il avait été évoqué d’acheter 25 sacs isotherme pour cadeau aux 

archers. Après échange sur le sujet, le projet est abandonné. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance s’achève à 20h15. 

 

Ay-Champagne, le 17 octobre 2025 

 

Le secrétaire        Le Président 

Fabien Sablin        Patrick Chemin 

 

 

 

 

 

 

 


